
 

 

 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

TROPHEES PRO BONO 2021 

 

Les dossiers de candidatures sont adressés par mail à l’adresse barreausolidarite@avocatparis.org 

avant le 30 juin 2021. Le candidat indiquera en objet du mail « Candidature Trophées pro bono 2021 

» - suivi de son nom ou du nom de son cabinet ou de son collectif d’avocats. 

 

Un dossier de candidature est composé : 

- Du présent formulaire dûment complété ; 

- D’une photo du ou des candidats ou d’une illustration du projet ou de l’association (logo, 

photo, etc.) ; 

- De toute pièce utile à la présentation de l’action ou des actions présentées. 

 

1) Nom de l’élève-avocat, de l’avocat, du cabinet ou du collectif d’avocats qui candidate : 

Me Nicolas COSTER, avocat au Barreau de Paris, résidant à Shanghai, Chine. 

 

2) Intitulé de l’initiative ou des initiatives ou de l’association ou des associations au titre de 

laquelle ou desquelles vous présentez votre candidature : 

 

• CCI France Chine 

• JEF Shanghai 

• UFE Shanghai et sa région 

• Shanghai Accueil 

• Solidarité Shanghai 
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3) Choisissez une catégorie de Trophées selon votre profil1 : 

 

o Prix Henri Leclerc (ouvert uniquement aux élèves-avocats ou aux avocats de moins de 5 ans 

d’exercice) 

• Prix Solo (avocat individuel) 

o Prix en Equipe (cabinet ou collectif d’avocats) 

 

4) Indiquez si vous souhaitez candidater au Prix pro bono Paris-Québec : 

o Oui  

• Non 

 

A. Description de l’action ou de l’association soutenue bénévolement par le candidat : 

 

• CCI France Chine : la Chambre de Commerce et d’Industrie France-Chine est une association 

faisant partie d’un réseau mondial de chambres. Sa mission est de représenter et développer 

les intérêts des sociétés françaises et membres individuels en Chine. 

 

• JEF Shanghai : les Jeunes Entrepreneurs francophones de Shanghai est une association créée 

par et pour les jeunes actifs de Shanghai. Son objectif est de développer le réseau des 

francophones et d’épauler les porteurs de projets, qu’ils soient sociaux, business, 

humanitaires, culturels, etc. 

 

• UFE Shanghai et sa région : l’Union des Français de l’Étranger est une association apolitique, 

reconnue d’utilité publique, dont la mission est la défense et la solidarité envers les Français 

vivant à Shanghai et sa région. En particulier, l’UFE accueille et aide les nouveaux arrivants à 

s’intégrer dans le tissu social local, en organisant des rencontres sur des sujets divers, 

notamment juridiques, afin d’accroître le partage d’informations. 

 

 
1 5 initiatives seront récompensées cette année lors de la cérémonie de remise des Trophées le lundi 11 
octobre 2021, par : 
1. Le Prix Junior « Henri Leclerc » dédié à un projet porté par élève-avocat ou un avocat de moins de 5 
ans d’exercice désigné par un vote électronique ouvert à tous les avocats du barreau et aux élèves-avocats de 
l’efb 
2. Le Prix « solo » récompensant une initiative portée par un avocat individuel 
3. Le Prix en « Équipe » récompensant une initiative portée par un cabinet ou un collectif d’avocats 
4. Le « Prix des Avocats » récompensant une candidature, toutes catégories confondues, sur la base d’un 
vote électronique ouvert à tous les avocats du Barreau de Paris. 
5. Le prix pro Bono Paris-Québec récompensera des projets à vocation solidaire en harmonie avec les 
valeurs et principes de la Francophonie.  



 

 

• Shanghai Accueil : membre de la FIAFE, Fédération Internationale des Accueils des Français 

de l’Étranger, sa mission première est de faciliter l’intégration des familles françaises et 

francophones à Shanghai, grâce à un écosystème de bénévoles mobilisés. 

 

• Solidarité Shanghai accompagne les Français de Shanghai et sa région pour faire face à toute 

difficulté qu’ils pourraient rencontrer, en s’appuyant sur un large réseau de professionnels 

(avocats, professionnels de santé, etc.) 

 

B. Description du public-cible de l’action ou de l’association et si possible des impacts 

mesurables de l’action en faveur de ce public : 

Le public cible concerné par les actions pro bon est principalement constitué des Français et 

francophones de Shanghai, qu’ils soient des individuels, des entrepreneurs ou des entreprises, 

sur des problématiques différentes : droit de la famille, droit du travail, droit des affaires, etc. 

• 5 associations suivies et aidées régulièrement et bénévolement, dans un esprit de solidarité 

• Plusieurs individuels, entrepreneurs et dirigeants d’entreprises reçus lors des permanences 

hebdomadaires juridiques proposées bénévolement 

• Plusieurs dizaines de participants aux petits déjeuners juridiques depuis mai 2020. 

• Plusieurs dizaines de participants présents lors des interventions bénévoles réalisées en 

partenariat avec ces associations en général (conférences, ateliers, etc.) 

 

C. Description de l’engagement du candidat au sein de ces actions ou de l’association : 

 

• CCI France Chine : membre et participant actif bénévole de la communauté. 

o Support juridique pour les activités de l’association. 

o Conférences bénévoles régulières sur des sujets d’intérêt : droit des affaires, 

nouvelles réglementations, etc. 

 

• JEF Shanghai : 

o Parrain de l’association : mission d’épauler les entrepreneurs et porteurs de projets 

francophones et travailler sur des axes de développement divers au service de la 

communauté française. 

o Sponsor et membre du jury du concours entrepreneurial Pitch ta WFOE, offrant 

bénévolement à titre professionnel la création d’une SARL chinoise au premier 

gagnant du concours et l’enregistrement de marque au deuxième. 

o Ateliers bénévoles réguliers sur des sujets d’intérêt : droit du travail, création 

d’entreprises, etc. 

 

• UFE Shanghai et sa région : membre et participant actif bénévole de la communauté. 



 

 

o Support juridique pour les activités de l’association. 

o Petits déjeuners juridiques mensuels avec une thématique spécifique au bénéfice de 

l’association. 

o Permanences juridiques hebdomadaires gratuites (tous les mercredis matin 09h30-

12h30). 

 

• Shanghai Accueil et Solidarité Shanghai : support juridique dans le cadre des activités de ces 

deux associations. 

 

D. Pour le prix Pro Bono Paris-Québec uniquement, soulignez le caractère innovant de votre 

initiative et en quoi celle-ci vous parait-elle pouvoir être pertinente à dupliquer dans 

d’autres lieux. 


